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CONSEIL MUNICIPAL DU 10 FÉVRIER   

Vote du budget principal 
Le Maire de Bayonne annonce la tenue de la Foire au Jambon et 

des Fêtes de Bayonne pour 2022 
 

Ce jeudi 10 février, le Conseil municipal s’est réuni pour débattre des 39 points à 
l’ordre du jour de sa séance publique. Les élus municipaux ont approuvé à cette 

occasion le budget 2022 de la Ville, qui se caractérise notamment par un niveau 
d’investissement très soutenu, s’élevant à plus de 37 millions d’euros. Ce budget 
permet la mise en œuvre concrète des grands projets de la mandature : la 
modernisation de la médiathèque, l’extension-rénovation du Musée Bonnat-Helleu, 
le renouveau du stade Jean-Dauger avec la création de l’AB Campus, la 
reconstruction de l’école du Prissé et l’aménagement de la Poterne, la 
réhabilitation du centre ancien et la poursuite de la requalification des espaces 
publics. Par ailleurs, le Maire de Bayonne a annoncé la tenue de la Foire au Jambon 
et des Fêtes de Bayonne pour 2022, ces deux événements étant inscrits au budget.  

 
Le budget primitif 2022 du budget principal de la Ville s'équilibre globalement à 
112,1 M€, investissement et fonctionnement confondus. 
Après deux exercices fortement marqués par la crise sanitaire, le budget de la Ville 
retrouve cette année un dimensionnement habituel.  

 
37,4 millions d’investissement 
Avec ce budget, la Ville de Bayonne traduit son plan pluriannuel d'investissement, notamment 
avec le lancement des projets structurants que constituent l'extension-restructuration du 
musée Bonnat-Helleu, le renouveau du stade Jean-Dauger avec la construction de l'AB 
campus, l'extension-réhabilitation de la médiathèque, l'aménagement de la Poterne ou encore 
la reconstruction de l'école du Prissé, l’aménagement du pôle musiques amplifiées dans les 
remparts de Mousserolles et la mise en œuvre du plan vélo. Par ailleurs, l'effort important 
engagé ces dernières années en faveur de la requalification des espaces publics se poursuit 

avec le réaménagement de la place Pasteur, de la rue Thiers et des berges de l'Adour. Au-delà 
de ces opérations notables, une part significative de l'enveloppe d'investissement est affectée 
spécifiquement au bon entretien des équipements publics de proximité, dans tous les quartiers 
de la ville, ainsi qu’à la poursuite de la mise en accessibilité du patrimoine communal, pour un 
total de près de 20 M€. La Ville continuera également de soutenir fortement les opérations et 
dispositifs de réhabilitation des immeubles du centre ancien. 
 
Ce budget 2022 vient par ailleurs traduire les priorités de l'action municipale en termes 
de politiques publiques. Tout en maintenant des enveloppes budgétaires très 

significatives en matière d'éducation, de culture, de sport, de jeunesse et de vie sociale, 



des crédits supplémentaires sont dédiés cette année à l'action des conseils de quartier, 
à la définition et la mise en œuvre de la nouvelle démarche de développement durable, 
à la mise en œuvre des schémas directeurs de la petite enfance et de l'enfance- 

jeunesse, à la deuxième édition des budgets participatifs, au déploiement des actions 
de lutte contre les discriminations, à la promotion de l'égalité femmes-hommes et à la 
santé pour tous.  
 
Dans le domaine de la solidarité, le CCAS bénéficiera d'un soutien renforcé pour le 
développement de ses interventions en faveur de la lutte contre la précarité, notamment par 
l’extension de l’épicerie sociale et la mise en œuvre des budgets participatifs santé, avec une 
subvention à hauteur de 2,7 millions d’euros, en progression de 8 % par rapport à 2021.  
 

En matière de tranquillité et de sécurité publique, la Ville de Bayonne maintient son 
volontarisme en renforçant une nouvelle fois les effectifs de la police municipale.  
 

Le maire annonce les Fêtes de Bayonne et la foire au jambon 2022 
Le maire, Jean-René Etchegaray a ainsi rappelé en ouverture de présentation du budget « 
nous avons souhaité un budget de sortie de crise en quelque sorte, notamment pour ce qui 
est de la culture et de l’animation. Nous proposons de la lumière à nos concitoyens. Il ne vous 
aura pas échappé que bon nombre d’événements retrouvent leur format de 2019, au premier 
rang desquels la Foire au jambon et les Fêtes de Bayonne. Oui, notre objectif est bien de 
refaire la foire au jambon et les fêtes de Bayonne, ces événements se préparent. Cette joie de 
vivre, ce vivre ensemble qui font qu’on vit à Bayonne comme nulle-part ailleurs. La vie reprend 

à Bayonne, et je souhaite que Bayonne, fidèle à ses traditions d’accueil, de rencontres, 
d’échanges, d’animations montre la voie et montre l’exemple ». 
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